
 

 

Monsieur Xavier BERTRAND  

Président du Conseil Régional des 

Hauts de France  

  

 

Objet : Préavis de grève 27 janvier 2022 

 

Monsieur le Président, 

 

Nous vous informons que la CGT Hauts de France dépose un préavis de grève pour 

l'ensemble des agents du Conseil Régional sur tout le territoire des Hauts de France, pour la 

journée du 27 janvier 2022, de 0h à minuit, en lien avec le mouvement national pour les 

salaires et l’augmentation du point d’indice de la fonction publique. 

Notre syndicat alerte sur les risques de dégradation du service public régional et des 

conditions de travail des agents : 

-        Manque d’effectifs dans les lycées et services régionaux 
 
-        Baisse continue des effectifs permanents de la Région (550 emplois permanents 

en moins depuis la fusion des ex-régions, dont 400 dans les lycées depuis 2017) 
 
-        Développement de l’emploi précaire (Pour 1550 agents temporaires en 2020, 155 

déprécarisations seulement) 
 
-        Non remplacements de départs en retraite, et postes non pourvus 
 
-        Difficultés de remplacement en cas d’absence  

 

La CGT demande : 

-        Une remise à niveau de l’effectif permanent à hauteur des postes vacants et des 

besoins de renforts 
 
-        L’ouverture des postes vacants dans les organigrammes des services et EPLE: si 

la Région veut réellement améliorer les conditions de travail, elle doit ouvrir les 

postes vacants et assurer le remplacement des agents partant en retraite 
 
-        L’anticipation des vagues de départ en retraite avec un vaste plan de titularisation 

des contractuels, le recrutement des apprentis formés au sein de la collectivité, des 

embauches sous statut 
 



-        Des recrutements à l’externe en cas de vacance sur les postes à spécialité 

(équipes mobiles, OP des lycées, Ports…) 
 
-        Des garanties sur les remplacements d’agents absents, notamment dans les 

lycées, alors que des baisses de budget sont affichées en 2022 
 

-        De faciliter les recrutements en améliorant le régime indemnitaire 

-    De fluidifier le déroulement de carrière en augmentant les ratios d'avancement de 

grade et en révisant les critères 

-     Un effort significatif pour atteindre l’égalité professionnelle Femmes 

Hommes dans toutes ses dimensions  

 
Nous restons disponibles pour ouvrir une négociation sur ces points dans la période de 

préavis. 

Veuillez croire, Monsieur le Président, en l’expression de nos sincères salutations. 

 

Les secrétaires généraux adjoints CGT 

Xavier DECROCK, Joseph DEMEULEMEESTER, Francis PESANT  
 
 


